
 
Bonjour, 
 
Conformément aux dispositions de l’article 2 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, modifiée, relative à 
l’accès aux documents administratifs, à l’avis de la CADA n° 20161995 du 12 mai 2016, ainsi qu’à l’arrêt 
du Conseil d’Etat du 2 mai 2016, n° 381635 (Société Toffolutti), pourriez-vous nous communiquer pour 
chacun des lots 1, 2, 3, 8 et 9 :  
 

• Le nom du titulaire du marché, 

• Le montant du marché pour 2023, 2024 et 2025, 

• Copie des factures de l’année 2025. 
 
Vous en remerciant par avance. 
 
Cordialement 
 
 


